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RAPPORT MORAL 2021 (AGO 30/04/2022)  

ADHERENTS, CHERS AMIS, MEMBRES ACTIFS, OU DE NOS SESSIONS PECHE (week-end/vacances) tous 
niveaux ainsi que toutes pêches confondues. 
 
Nous avons l’honneur et la satisfaction de vous présenter mais surtout de vous rendre compte de notre mandat effectué 
au cours de l’année 2021. 
 
De cette période difficile, nous en avons encore tiré des profits et beaucoup de satisfaction en ce qui concerne la 
défense de la pêche à PARIS. 
 
Nous avons également ETOFFE le Conseil d’administration de L’UPP. Toujours plus fort afin de pouvoir faire front aux 
ANTIS-PECHE et ainsi de vous protéger chers adhérents et amis. 

I. Cartes de pêche : 
 

2019 
Nb 

2020 
Nb 

2021 
Nb 

Evolution 
% 

Membres actifs majeurs 312 383 392 + 2% 
Membres actifs mineurs 100 135 124 - 8% 
Autres (hebdo, journal, timbre, etc.) 131 137 88 - 36% 
TOTAL 543 655 604 - 8% 

NB : membre actif = carte annuelle = droit de vote à l’AG 
 
Baisse du nombre de cartes de 8% pour l’UPP sur 2021 par rapport à 2020 majoritairement des pêcheurs occasionnels 
qui après le confinement 2020 s’étaient mis à la pêche et qui pour certains ont pris une carte annuelle en 2021 (+2%). 
Merci à vous tous. 
 

II. Consistance des droits de pêche : 

RENOUVELLEMENT DE NOTRE BAIL DE PECHE en cours 

III. Bilan 2021 : 

A. Résumé des évènements et animations : 
MANIFESTATION : Organisation d’une manifestation avec la fédération de Paris pour soutenir la pêche française face 
aux attaques des antispécistes et animalistes. Environ 150 personnes (dont des chasseurs), aucun journaliste. 
Femmes, enfants, tous âges. Un youtubeur chasse a fait une vidéo/reportage sur le sujet. 
 
 
COMPETITION EN SEINE (en parallèle de la manifestation) 
DE NOMBREUX PARTICIPANTS avec de nombreux lots pour tous et merci encore aux nombreux SPONSORS et amis 
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AVEC la participation gracieuse de GREGORY via FISHFRIENDER 
 

FETE DE LA PECHE 
SUPERBEMENT réussie QUAI DE LA TOURNELLE, le soleil a été au rendez-vous ainsi que la visite de 

nombreux adhérents, futurs et amis, de tout horizon.  
Les adeptes de la nature et du SAVOIR VIVRE A LA FRANCAISE ont eu la joie de pouvoir apprendre à pêcher sur les 
bords de Seine au poser pêche au coup, à la plombée et au lancer et ainsi que l’apprentissage et réglage d’un 
MOULINET CASTING. 
 
Passage sur notre stand de JEAN PHILIPPE GILLET du Conseil de Paris (groupe communiste) qui a toujours défendu 
le monde de la pêche et tenu tête en assemblée pour que LA PECHE A PARIS PERDURE. 
 

B. Echanges avec la FPPMA : 
Participation aux réunions de la FPPMA du seul membre de l’UPP élu au CA de la FPPMA 75/92/93/94 Paris et petite 
couronne (secrétaire de l’UPP). 
 

C. Communication & médias : 
Plusieurs reportages effectués sur la pêche à Paris, le streetfishing, la Seine et la protection du milieu aquatique par 
des étudiants et journalistes. 
Nous sommes régulièrement sollicités pour diverses demandes et essayons toujours d’y répondre favorablement avec 
le bureau ou certains de nos membres ou pêcheurs volontaires. 
 

D. Participation aux réunions et veille sur la gestion des Milieux Aquatiques 
Plusieurs de nos membres participent aux réunions du CODERST 75. 
 
Poursuite des échanges sur le projet de radeaux végétalisés sur la Seine avec Ports de Paris en 2021 pour poursuivre 
sur les aspects techniques en rapport avec un lieu propice. 
 

E. Fonctionnement du bureau : 
Plusieurs réunions organisées en 2021 (principalement à distance ou au bord de l’eau). Le renouvellement lancé il y a 
quelques années s’est poursuivi en 2021 avec l’arrivée de nombreux pêcheurs jeunes et motivés pour faire avancer la 
pêche Parisienne. 

IV. Projection 2022 : 

 Organisation de la fédération de Paris : renouvellement du CA avec 2 membres élus du CA de l’UPP 
 Publication du résultat d’un sondage sur la pêche à Paris/en France à venir 
 Evénements : 

o Sortie pour l'ouverture 
o Compétition jeune et adulte (dont femme) 
o Fête de la pêche (quai de la tournelle)  Amorcer en amont 
o Organisation de sorties pêche régulières 

 Projets : 
o Radeaux végétalisés 
o Rempoissonnement et baguages 

 Participations au « Bar de la Marine » (lieu d’échange avec des partenaires de la Seine : Ports de Paris, VNF 
et rencontre du président de l'Arsenal notamment) 

 Vie de l'association 
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V. Conclusion : 

L’avenir de la pêche et de l’UPP en 2022 est de conforter nos actions, manifestations, fêtes, qu’elles soient 
nombreuses et fructueuses, en restant persévérants et vigilants.  
 
Du travail, de la présence, du terrain, de la communication, encore et encore ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Catherine MIART, Présidente UPP 
 

Olivier FORET, Vice-Président UPP 
 

Quoc-Tri NGUYEN Trésorier UPP 
 

Charlie ROZPECZNY Secrétaire UPP 
 

 
 
Le rapport moral et le rapport financier sont des documents à diffusion restreinte et contrôlé : 
 Il sera remis en séance le jour de l’Assemblée Générale pour ceux qui y seront présents. 
 Il sera accessible pour téléchargement sur notre site internet dans un délai d’un mois après la tenue de l’AG. 
 Il sera envoyé sur demande de tout membre actif, par courriel (lien vers l’endroit sur le site internet où 

télécharger) et par courrier. 
 


